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1. INTRODUCTION 

1. Les co-procureurs ont propose de faire citer a comparaitre 2-TCE-95 au cours du 

deuxieme proces dans Ie dossier nO 002 afin de l'entendre en qualite d'expert a propos des 

mesures dirigees contre les Chams I. La Defense de KHIEU Samphan s' est opposee a 
la comparution de 2-TCE-95 en tant qu'expert. Au cours de I 'audience initiale 

complementaire tenue Ie 30 juillet 2014, la Chambre de premiere instance a invite les parties 

a presenter leurs observations concernant cette objection soulevee par la Defense 

de KHIEU Samphan2
• 

2. ARGUMENTS DES PARTIES 

2. Les co-procureurs demandent que 2-TCE-95 puisse-t-etre interroge en sa qualite 

d'expert devant la Chambre de premiere instance sur les sujets suivants : 

La repression des Chams par les Khmers rouges pour motifs religieux Ii partir de 1970 ; 

les rebellions chames de 1975, l'execution de rebelles chams (hommes et femmes) ; 

les deplacements forces des Chams; l' execution de Chams, en 1978, dans Ie district 

de Kroch Chhmar; I'execution de prisonniers chams au Centre de securite S-21 ; 

Ie nombre estime de Chams tues par suite de la mise en reuvre des politiques 

des Khmers rouges.3 

3. Les co-procureurs soutiennent que 2-TCE-95 est qualifie pour deposer en tant qu'expert 

et, a l'appui de leur affirmation, ils mettent en exergue les nombreux entretiens que ce-dernier 

a conduits avec des victimes et des temoins dans Ie cadre de la preparation de deux ouvrages 

qu'il a ecrits sur la question du traitement reserve aux Chams pendant la periode khmere 

rouge. Ils soulignent egalement que l'interesse a ete chercheur au Centre de documentation 

du Cambodge (DC-cam) et qu'il travaille actuellement comme analyste pour Ie Bureau 

des co-juges d'instruction4
• 

Annexe III, Mise a jour des resumes de declarations de temoins, parties civiles et experts [ ... ] proposes par 
Ie Bureau des co-procureurs, Doc. n° E305/6.4, 9 mai 2014, p. 58; voir egalement Annexe II, Liste des experts 
proposes - Bureau des co-procureurs, Doc. n° E9/4.2, 28 janvier 2011, p. 5. 

T., 30 juillet 2014 (audience initiale compiementaire), p. 58. 
3 Annexe III, Mise a jour des resumes de declarations de temoins, parties civiles et experts [ ... ] proposes par 
Ie Bureau des co-procureurs, Doc. nO E305/6.4, 9 mai 2014, p. 58. 
4 Idem. 
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4. La Defense de KHIEU Samphan fait valoir en reponse que les co-procureurs n'ont 

fourni aucune infonnation concernant les diplomes universitaires dont 2-TCE-95 est titulaire 

ou les universites dans lesquelles celui-ci les aurait obtenus5
• Elle met egalement en doute 

l'impartialite de l'interesse tant en raison du fait qu'il ait travaille au DC-Cam - institution 

dont elle denonce la maniere contestable d'aborder la verite historique des faits incrimines -

qu'en raison de l'emploi qu'il exerce actuellement aupres du Bureau des co-juges 

d'instruction6
. Elle souligne finalement que Ie statut de 2-TCE-95 ala fois en tant que victime 

et temoin de certains faits relatifs a la periode du regime des Khmers rouges est incompatible 

avec une designation en qualite d'expert7
• 

5. Les co-procureurs soutiennent en replique que la recherche entreprise par 2-TCE-95 

qui a conduit a la publication de ses deux ouvrages - qui figurent tous deux sur la liste 

des documents retenus pour etre produits aux debats du deuxieme proces dans Ie dossier 

nO 002 - constitue en elle-meme la preuve que l'interesse est qualifie pour deposer a titre 

d'expert sur la question ici visee8
. Ils font egalement valoir que les objections fondees sur 

des allegations de partialite sont des questions qu'il y a lieu de prendre en compte au moment 

de detenniner Ie poids a accorder a la deposition de la personne concernee et non au stade de 

l'examen de la recevabilite de son avis d'expert9
. 

3. DROIT APPLICABLE 

6. La regIe 31 du Reglement interieur dispose, en son premIer alinea, que l'avis 

d'un expert peut etre demande par la Chambre de premiere instance « sur tout sujet qU'[elle] 

jug[ e] necessaire a la poursuite [ ... ] des procedures devant les CETC. » En son troisieme 

alinea, cette meme regIe prevoit que la Chambre designe cet expert par une decision 

qui precise Ia mission exacte de ceIui-ci. La regIe 80 bis 2) dispose quant a elle que 

« [s]i la Chambre considere que I'audition d'un [ ... ] expert [propose] ne contribue pas 

a une bonne administration de Ia justice, elle rejette Ia demande de comparution 

de cette personne. » Le Regiement interieur ne contient aucune definition du tenne « expert » 

Opposition de la Defense de M. KHIEU Samphan a la comparution de certaines personnes proposees 
aux fins d'audition au cours du proces 002/02 et demande de clarification sur la portee exacte des debats 
suite a la nouvelle decision de disjonction E301l9/1, Doc. nO E305/9, 30 mai 2014 (les « Objections 
de KHIEU Samphan »), par. 41 et 42 
6 Objections de KHIEU Samphan, par. 41 et 42; voir egalement T., 30 juillet 2014 (audience initiale 
complementaire), p. 99 a 101. 
7 Objections de KHIEU Samphan, par. 42. 
8 T., 30 juillet 2014 (audience initiale complementaire), p. 71 et 72. 
9 T., 30 juillet 2014 (audience initiale compIementaire), p. 72. 
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ni ne precise Ie degre de qualification ou d'experience minimale requis pour qu'une personne 

puisse etre designee comme expert devant les CETC. 

7. Selon la jurisprudence internationale, un expert est une personne qUI, grace a 

ses connaissances, son experience ou ses aptitudes dans des domaines specialises, peut aider 

les juges a comprendre certaines questions litigieuses d'ordre technique dans un domaine 

particulierlO
• L'expert fournit des precisions, des informations de contexte ou une assistance 

complementaire afm de permettre aux juges de la Chambre d'evaluer les elements de preuve 

qui leur sont soumis!!. La Chambre de premiere instance a deja considere que lorsqu'un 

expert avait egalement personnellement connaissance de certains faits relatifs a la periode 

du Kampuchea democratique, il pouvait neanmoins, dans Ie cadre de sa citation a comparaitre 

en tant qu'expert, etre interroge sur ces faits 12
• 

8. C'est a la Chambre de premiere instance qu'il revient de decider si une personne peut 

etre citee a comparaitre en qualite d'expert. Pour repondre a une telle question, la Chambre 

do it determiner si la personne proposee en tant qu'expert dispose des aptitudes 

ou des connaissances pertinentes de nature ai' aider dans son appreciation des faits ou dans 

sa comprehension des elements de preuve produits devant elle13. Pour determiner si 

cette personne dispose effectivement des aptitudes ou des connaissances necessaires pour 

comparaitre en qualite d'expert, la Chambre peut prendre en consideration son curriculum 

vitae, les articles, publications ou autres informations la concernant, y compris ses fonctions 

passees et prtsentes!4. En outre, Ie fait qu'un expert propose ait ete associe par Ie passe 

10 Decision concernant Ie statut de certains experts, Doc. n° E215, 5 juillet 2012 (la « Decision concernant 
Ie statut de certains experts »), par. 16. Voir egalement Le Procureur c/ Popovic et consorts, affaire nO IT-05-88-
T, Decision relative a 1a notification presentee par 1a Defense en application de l'article 94 bis du Reglement 
concernant Ie temoin expert de l'Accusation Richard Butler, 19 septembre 2007, (la « Decision relative a 
Richard Butler du TPIY»), par. 23 ; Nahimana et consorts c. Le procureur, affaire nO ICTR-99-52-A, Arret, 
28 novembre 2007, (1'« Arret Nahimana du TPIR »), par. 198 
II Decision concernant Ie statut de certains experts, par. 16. 
12 Decision concernant Ie statut de certains experts, par. 18. Voir egalement Decision relative a 1a demande 
des co-procureurs visant a faire citer TCE-33 a comparaitre, Doc. n° E283, 26 avril 2013, (1a « Decision relative 
ala demande de citation a comparaitre de TCE-33 »), par. 16 
13 Dossier KAING Guek Eav alias Duch, nO 001l18-07-2007IECCC/TC, Decision relative aux mesures 
de protection sollicitees pour certains temoins et experts et aux demandes des parties de faire comparaitre 
des temoins et des experts - Motifs, Doc. nO E40/1, 10 April 2009, par. 26 ; voir egalement Decision concernant 
Ie statut de certains experts, par. 16 
14 Decision concernant Ie statut de certains experts, par. 15 ; voir egalement Le Procureur c/ Zdravko Tolimir, 
affaire n° IT-05-88/2-T, Decision on Admission of Expert Report of Ratko Skrbic with Separate Opinion of 
Judge Mindua and Dissenting Opinion of Judge Nyambe, 22 mars 2012, par. 14 ; Decision relative a 
Richard Butler du TPIY, par. 24; Le Procureur c/ Vojislav Seselj, affaire nO IT-03-67-T, Decision relative a 
la qualite d'expert de Reynaud Theunens, 12 fevrier 2008, (la « Decision du TPIY relative a la qualite d'expert 
de Reynaud Theunens »), par. 28. 
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a une tierce organisation ou qu'il travaille actuellement pour un organe judiciaire au sein des 

CETC n'interdit pas que lui soit reconnue la qualite d'expert15
. 

9. Les objections fondees sur des allegations de partialite ou de manque d'independance 

d'une personne citee a comparaitre en tant qu'expert sont des questions qui s'apprecient 

de fayon pertinente lors de l'evaluation du poids a accorder a sa deposition et non au stade de 

l'examen de la recevabilite de son avis d'expert16
. En outre, l'ampleur de la participation 

de l'expert propose aux enquetes ou a la preparation du dossier servant de base aux poursuites 

- tout comme l'incidence que pourrait avoir Ie fait qu'il ait une connaissance personnelle 

de faits relevant de son domaine d'expertise en tant que temoin ou victime de ceux-ci - est une 

question qui peut etre examinee lors de l'interrogatoire de l'interesse, ce qui laisse ainsi 

aux Accuses en l'espece la pleine possibilite de contester la teneur de sa deposition17
• 

L'evaluation des qualifications et du parti pris eventuel d'un expert propose se fait au cas par 

cas, au regard de toutes les circonstances de l'espece concernee18
• 

4. EXAMEN ET MOTIFS 

10. La Chambre de premiere instance rappelle que la preuve de l'existence de diplomes 

universitaires n'est pas une condition prealable pour qu'une personne puisse se voir reconnue 

en tant qu'expert. Comme elle l'a releve ci-dessus, la Chambre peut se referer au curriculum 

vitae, aux articles, publications ou autres informations concernant l'interessee, y compris 

ses fonctions passees et presentes, pour determiner si elle peut lui reconnaitre la qualite 

d'expert19
• La Chambre releve que 2-TCE-95 a travaille pendant plusieurs annees comme 

chercheur au DC-Cam, une institution specialisee dans l'archivage et l'analyse, a des fins 

15 Decision concernant Ie statut de certains experts, par. 15 ; Decision relative a la demande de citation 
a comparaitre de TCE-33, par. 13 ; Dossier KAING Guek Eav alias Duch, nO 001118-07-2007IECCC/TC, 
Decision concernant les mesures de protection sollicitees pour certains temoins et experts et relative 
aux demandes des parties d'entendre des temoins et des experts - Resume, Doc. nO E40, 3 avril 2009, p. 5 ; 
Decision du TPIY relative a la qualite d'expert de Reynaud Theunens, par. 29. 
16 Decision concernant Ie statut de certains experts, par. 15 ; Decision relative a 1a demande de citation 
a comparaitre de TCE-33, par. 13 ; voir egalement Decision relative a Richard Butler du TPIY, par. 26; 
Decision du TPIY relative a la qualite d'expert de Reynaud Theunens », par. 28 et 29. 
17 Decision relative a la demande de citation a comparaitre de TCE-33, par. 13 a 15; Arret Nahimana 
du TPIR, par. 199; Decision du TPIY relative a la qualite d'expert de Reynaud Theunens, par. 28 et 29. 
18 Decision relative a la demande de citation a comparaitre de TCE-33, par. 14, ainsi que les citations qui y 
sont contenues. A cet egard, la Chambre releve que dans Ie cadre de deux affaires portees devant Ie TPIY, 
la meme personne proposee comme expert n'a pas ete autorisee a deposer en cette qualite apres que les juges 
eurent estime que sa participation aux travaux d'enquete avait ete telle que son avis ne pouvait plus etre 
considere comme revetant l'apparence d'impartialite necessaire pour pouvoir fonder une decision cruciale sur 
la culpabilite ou l'innocence de l'accuse conceme. Cette meme personne a toutefois ete autorisee a deposer 
en qualite d'expert dans Ie cadre de deux autres affaires en instance devant les TPIY. 
19 Voir ci-dessus, par. 8. 

Decision relative a la demande de citation a comparaitre de 2-TCE-95 en tant qu'expert I 5 
18 septembre 2015 A--



01146698 
Dossier n° 002119-09-2007IECCC/TC 

G3G+ 

historiques, de documents portant sur Ie regime khmer rouge, et qu'il travaille actuellement 

en tant qu'analyste au Bureau des co-juges d'instruction. Lorsqu'il travaillait comme 

chercheur au DC-Cam, 2-TCE-95 a ecrit deux ouvrages qui sont Ie resultat de ses recherches 

menees sur I 'histoire vecue par les Chams pendant Ie regime khmer rouge, ouvrages 

qui figurent tous deux au dossier de l'espece et sur lesquels se sont appuyes les co-juges 

d'instruction dans leur Ordonnance de cloture (la « Decision de renvoi »)20. 

Dans un de ces ouvrages, 2-TCE-95 decrit la methodologie de recherche qu'il a suivie 

pour Ie preparer21. La Chambre reI eve que dans Ie cadre de la preparation de ses deux 

ouvrages, 2-TCE-95 a mene des recherches approfondies et un grand nombre d'entretiens 

avec des victimes et temoins des faits concemes22. Elle releve egalement que certains extraits 

de ces ouvrages ont deja ete utilises comme elements de preuve en audience par plusieurs 

parties, y compris par les deux equipes de Defense23. Un des ouvrages contient une serie de 

recits de temoins oculaires d' evenements survenus dans Ie district de Kroch Chhmar entre 

1970 et 1979, que 2-TCE-95 a recueillis sur une periode de trois ans. Se fondant sur ces recits 

et sur d'autres documents, 2-TCE-95 fournit une analyse de la politique instauree par 

les Khmers rouges aI' egard des Chams ainsi que de la maniere dont celle-ci a ete mise 

en reuvre depuis 1970 jusqu'a 197924. Cet ouvrage traite egalement de deux rebellions chames 

c~ntre Ie regime khmer rouge survenues en septembre et octobre 1975, dont il est fait etat 

dans la Decision de renvoi25 . L'autre ouvrage ecrit par 2-TCE-95 dresse Ie profil de 

l'experience vecue par 13 Chams emprisonnes a S-21. Pour chacun d'autre eux, l'auteur 

presente une analyse croisee apres recoupement entre les donnees inscrites dans 

les documents de S-21 contenant leurs dates d'arrestation, de mise sous ecrou et d'execution, 

et celles emanant d'informations obtenues par des membres de leurs famines ou d'autres 

temoins interroges par lui. Plus loin dans ce meme ouvrage, il presente une analyse 

20 Annexe III, Mise a jour des resumes de declarations de temoins, parties civiles et experts [ ... ] proposes par 
Ie Bureau des co-procureurs, Doc. n° E305/6.4, 9 mai 2014, p. 58 ; Osman YSA, Oukoubah: Justice for the 
Cham Muslims under the Democratic Kampuchea Regime (Phnom Penh: Documentation Center of Cambodia, 
2002), Doc. nO E311822 ; Osman YSA, The Cham Rebellion: Survivors' Stories from the Villages (Phnom Penh: 
Documentation Center of Cambodia, 2006), Doc n° E3/2653 ; voir egalement Ordonnance de cloture, 
Doc. n° D427, 15 septembre 2010 (la « Decision de renvoi »), par. 748 a 789. 
21 Osman YSA, Oukoubah: Justice for the Cham Muslims under the Democratic Kampuchea Regime 
(Phnom Penh: Documentation Center of Cambodia, 2002), Doc. nO E311822, p. v, 149 a 15l. 
22 Osman YSA, Oukoubah: Justice for the Cham Muslims under the Democratic Kampuchea Regime 
(Phnom Penh: Documentation Center of Cambodia, 2002), Doc. nO E3/1822, p. 101 a 118 ; 149 a 15l. 
23 Voir T., 7 septembre 2015 (IT Sen), p. 74 a 79 ; 86 a 88 ; T., 9 septembre 2015 (SOS Min), p. 11 a 16 ; 
24 et 25 ; 38 et 39. 
24 Osman YSA, The Cham Rebellion: Survivors' Stories from the Villages (Phnom Penh: Documentation 
Center of Cambodia, 2006), Doc nO E3/2653. 
25 Osman YSA, The Cham Rebellion: Survivors' Stories from the Villages (Phnom Penh: Documentation 
Center of Cambodia, 2006), Doc n° E3/2653, p. 53 a 112 ; Decision de renvoi, par. 758 et 759. 
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des politiques mlses en reuvre par Ie Kampuchea democratique a l'egard de l'Islam, 

sur la base de ces 13 profils ainsi que d' autres documents26
• La Chambre considere 

par consequent que la connaissance specialisee a laquelle 2-TCE-95 est parvenu a la suite des 

travaux et des recherches qu'il a menes dans Ie cadre de la preparation de ses deux ouvrages 

est de nature a l'assister dans son appreciation des elements de preuve relatifs aux mesures 

dirigees c~ntre les Chams. 

11. S'agissant des craintes exprimees par rapport au parti pns allegue de 2-TCE-95, 

la Chambre de premiere instance rappelle que toutes objections fondees sur des allegations 

de partialite ou de manque d'independance d'un expert sont des questions qu'il y a lieu de 

prendre en compte au moment d'evaluer Ie poids a accorder a sa deposition et non au stade de 

I' examen de la recevabilite de son avis d' expert27
, et elle souligne que les parties auront 

la possibilite de mettre a l'epreuve l'impartialite et l'independance de l'interesse lors de 

son interrogatoire a l' audience. Cela aidera davantage la Chambre a apprecier Ie poids 

approprie qu'il convient d'accorder a la deposition de 2-TCE-95 ainsi qu'au contenu 

des documents dont il est I' auteur figurant au dossier. En outre, la Chambre tient a rappeler 

qU'elle n'est liee ni par la deposition ni par les conclusions fournies par un expert, lesquelles 

sont examinees selon les memes regles et avec la meme minutie que celles applicables a tout 

autre element de preuve produit devant elle. 

12. Finalement, la Chambre de premiere instance considere que Ie fait que 2-TCE-95 soit 

a la fois victime et temoin de certains faits relatifs a la periode du regime des Khmers rouges 

n'est pas suffisant pour empecher qu'il comparaisse en qualite d'expert. La Chambre tiendra 

toutefois compte de cette double qualite de victime et de temoin des faits lorsqu'elle 

appreciera les elements de preuve presentes par l'interesse. Etant donne que 2-TCE-95 peut 

avoir eu personnellement connaissance de certains faits, la Chambre, conformement a 
sa pratique, autorisera qu'il soit egalement interroge sur tout fait pertinent dont il a pu avoir 

connaissance lors de sa comparution en tant qu'expert28
. 

26 Osman YSA, Oukoubah: Justice for the Cham Muslims under the Democratic Kampuchea Regime 
(Phnom Penh: Documentation Center of Cambodia, 2002), Doc. n° E311822, p. 11 a 75; 77 a 100. 
27 Voir ci-dessus, par. 8 et 9. 
28 Voir Decision concernant Ie statut de certains experts, par. 18 ; Decision relative a la demande de citation 
a comparaitre de TCE-33, par. 16. 
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13. Pour toutes les raisons exposees ci-dessus, la Chambre de premiere instance considere que 

l'interet de lajustice commande que 2-TCE-95 soit cite a comparaitre en qualite d'expert. 

PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

REJETTE les Objections de KHIEU Samphan ; 

DIT qU'elle entendra 2-TCE-95 en qualite d'expert ; 

DIT que 2-TCE-95 pourra etre interroge sur toutes questions relevant de son domaine 

de connaissance ou d'expertise et qui s'averent pertinentes au regard des mesures dirigees 

c~ntre les Chams examinees dans Ie cadre du deuxieme proces dans Ie dossier nO 002 ; 

ORDONNE aux co-procureurs de conduire en premier l'interrogatoire de 2-TCE-95 

a l'audience, en application des regles 91 et 91 bis du Reglement interieur. 

Phnom Penh, Ie 18 septembre 2015 

Decision relative a la demande de citation a comparaitre de 2-TCE-95 en tant qu'expert I 8 
18 septembre 2015h. 


